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Aux enfants des classes & coopés OCCE: 
 

 

UN TOIT POUR ANNA 
 
 
En Géorgie, un pays d'Europe de l'Est au bord de la Mer Noire, ancienne république de 
l'URSS, des milliers d'enfants vivent dans la rue*. 
 
Anna, 11 ans, est l'une de ces enfants là. Sa maman qui vend des légumes au bazar (le 
marché) gagne moins de trente euros par mois. Pendant que sa maman travaillait, Anna 
jouait avec ses deux petites soeurs  dans le marché. Le soir, la famille  se couchait sous le 
stand de vente d'un voisin.  
 
Depuis quelques années, grâce à l'association CARITAS soutenue financièrement par 
l'UNICEF et l'Union européenne, Anna et ses soeurs vivent dans un centre d'accueil avec 9 
autres enfants. Elles dorment maintenant dans un vrai lit et elles vont à l'école. Chaque 
dimanche, elles retrouvent leur maman. 
 
(A partir d'un article paru dans GEO ADO n°131-janvier 2014 ; pages 42 et 43) 

 

  
 

Article 27 de la Convention Internationale des Droits de l'Enfant : 
 

1 l Les États parties reconnaissent le droit de tout enfant à un niveau de vie suffisant pour 
permettre son développement physique, mental, spirituel, moral et social. 
 



2 l C’est aux parents ou autres personnes ayant la charge de l’enfant qu’incombe au premier 
chef la responsabilité d’assurer, dans les limites de leurs possibilités et de leurs moyens 
financiers, les conditions de vie nécessaires au développement de l’enfant. 
 
3 l Les États parties adoptent les mesures appropriées, compte tenu des conditions 
nationales et dans la mesure de leurs moyens, pour aider ces parents et autres personnes 
ayant la charge de l’enfant à mettre en œuvre ce droit et offrent, en cas de besoin, une 
assistance matérielle et des programmes d’appui, notamment en ce qui concerne 
l’alimentation, le vêtement et le logement. [...] 
 
* Le précédent FLASH INFOS DROITS DE L'ENFANT-janvier 2014-présentait le livre de Michel PIQUEMAL "Les 
orphelins d'Amérique" qui évoque à travers trois récits la vie des enfants des rue en Amérique du Sud. 

 
 
 Pour en savoir plus sur la Convention Internationale des Droits de l'Enfant, voici un jeu 
vidéo proposé sur le site WEB officiel de l'Union européenne :  
 
http://ec.europa.eu/0-18/flight-game-quiz/flight-game-quiz_fr.htm 
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